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s CIRCULAIRES I
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE —

N° 240. — Les transferts de fonds par voie postale
entre la France et la Suisse

(Extrait de l'Annuaire franco-suisse 1952-1953, p. 153-154)

I. — Réglementation française

L'administration des Postes, Télégraphes et Téléphones
a reçu délégation et agrément de l'Office des changes pour
traiterles demandes d'autorisation de transferts de fonds
internationaux formulées pour les motifs suivants :

A. — Règlements financiers

1° Frais d'établissement d'actes d'état-civil ou d'actes
officiels, honoraires de notaires.

2° Paiement à l'étranger de diverses prestations versées

par la Sécurité sociale.
3° Abonnements à des journaux ou revues périodiques

publiés à l'étranger, lorsque le montant annuel de
l'abonnement n'excède pas 10.000 francs.

4° Frais de subsistance, envois de secours, frais de
scolarité ou de stage.

Pour les trois premiers cas, les demandes d'autorisation
sont établies sur formule 3 A-PTT tenues à la disposition
du public dans tous les bureaux de poste. La demande,
une fois remplie, doit être déposée dans un bureau de poste,
accompagnée de toute pièce établissant la réalité du motif
du transfert.

Pour les abonnomonts, le justificatif peut être constitué
par un exemplaire du journal, une lettre de l'éditeur, une
facture, un prospectus comportant l'indication des conditions

d'abonnement.
Depuis le 1er mars 1952, afin d'éviter au public un double

déplacement, certains bureaux de poste ont été autorisés
à délivrer eux-mêmes les autorisations relatives aux
abonnements à des journaux étrangers, dont le montant
annuel est inférieur à 5.000 francs français. Le futur
abonné peut ainsi faire l'expédition immédiate de son
mandat après une attente de quelques minutes entre le
dépôt de la demande d'autorisation et la délivrance do
cette dernière.

Pour les transferts prévus au paragraphe 4, l'autorisation
est délivrée par l'Office des changes. La demande
d'autorisation doit alors être établie sur formule 3-PTT et déposée
dans un bureau de poste. Dans ce cas, l'autorisation
délivrée par l'Office des changes est valable pour plusieurs
mois. Elle permet à l'intéressé de transférer chaque mois
une somme déterminée pendant la période fixée par
l'Office, sans qu'il y ait lieu de reconstituer chaque fois
le dossier initial de demande.

En outre, les personnes se rendant en Suisse peuvent
emporter, sous forme de bons postaux de voyage, payables
dans tous les bureaux de postes suisses, les devises nécessaires

à l'acquittement de leurs frais de séjour. La demande
de délivrance de bons postaux de voyage doit être établie
sur formule B. P. V. 1 tenue à la disposition du public
dans tous les bureaux de poste ; elle doit être signée par
une personne titulaire d'un compte courant postal. Celle-ci
peut d'ailleurs agir pour son compte personnel ou pour le
compte de tiers non titulaires d'un compte courant postal.
Le passeport de la personne au profit de laquelle les bons
postaux de voyage sont établis doit être déposé à l'appui
de la formule B. P. V. 1.

B. — Règlements commerciaux

I. — Utilisation du mandat ou du virement postal

Exportations : les exportations françaises non domici-
liables (inférieures à 50.000 francs) peuvent être réglées
au moyen du mandat-poste ou du virement postal.

Importations : peuvent être réglées par la voie postale
les importations de livres inférieures à 10.000 francs
français. L'importateur est, dans ce cas, dispensé d'avoir à
produire une licence d'importation, les formules 3-PTT en
tenant lieu.

En outre, les importations d'échantillons d'un montant
inférieur à 10.000 francs français peuvent être réglées par
mandat ou virement postal, mais dans ce cas l'importateur
est tenu de présenter, à l'appui de la demande
d'autorisation de transfert établie sur formule 3-PTT, une
déclaration-autorisation d'importation revêtue des visas
réglementaires de l'Office des changes.

II. — Envois contre remboursement

Les exportations peuvent s'effectuer par envoi contre
remboursement (paquets-poste ou colis postaux), sous
réserve que le montant ne dépasse pas 50.000 francs
français ou la contre-valeur de cette somme on monnaie
suisse et que l'envoi ne contienne que des produits libérés à
l'importation dans les pays destinataires.

En France, l'expéditeur d'un envoi contre remboursement

est dispensé de toute formalité de eontrôlo des
changes.

La régularité du contenu de l'envoi est vérifié par les
services de la douane.

L'utilisation de l'envoi contre remboursement pour
l'exécution d'importations françaises est momentanément
suspendue par suite de l'avis aux importateurs dos 4 et
19 février 1952, qui ont replacé sous licence la totalité des
importations françaises.

II. — Réglementation suisse

Les transferts suivants peuvent être effectués à
destination de la France :

1. — Par mandat-poste :

a) Trafic financier : 115.000 francs français ou contre-
valeur en francs suisses.

b) Trafic marchandises : 50.000 francs français ou contre-
valeur en francs suisses.

2. — Par voie d'un compte de chèques postaux :

a) Transfert financier : sommes illimitées.
b) Transfert pour marchandises : 50.000 francs français

ou contre-valeur en francs suisses.
Pour tout transfert d'un montant do plus de 100 francs

suisses effectué soit par mandats-poste, soit par virement
postal, un avis de versement, formule 1004, doit être établi.

Les dispositions ci-dessus sont valables également pour
les offices de poste de la principauté du Liechtenstein.
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